
 
 

 

Vous avez reçu un document publicitaire du 
CENTRE COMMERCIAL EUROPEEN intitulé 
« La sélection gourmande du CCE. » Il s’agit 
essentiellement de produits alimentaires : 

biscuits, chocolats, vins, conserves. 
 
Vous avez pu noter la présence d’une offre 
cadeau réservée aux commandes de 32 € ou 
plus : « un délicieux colis gourmand de l’été 
d’une valeur de 324, 92 €. » 

 
Les habitués des mises en garde du Réseau anti-arnaques auront en tête la 
formulation fétiche : « ce qui est gratuit n’existe pas. ». Autrement dit, la 
gratuité cache nécessairement une contrepartie ou une subtilité peu 
favorable au client. 
 
Dans le cas présent, une minuscule formulation précise que ce colis de 
324,92 € est le plus beau des colis d’une opération cadeaux organisée 
jusqu’au 30 septembre 2021. En fait, la quasi-totalité des clients recevra une 
terrine et un paquet de limonette, en complet décalage avec la photo 
avantageuse accompagnant le message publicitaire. 
 
Plus que jamais, le Réseau anti-arnaques est lassé des offres promotionnelles 
du CCE et recommande de ne pas y donner suite. 
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Le CCE vous mène en bateau 

INFO-ALERTE est une mise en garde hebdomadaire diffusée par le : 

Réseau anti-arnaques, association partenaire de l’UFC-Que Choisir 
BP 40179 – 79205 PARTHENAY cedex 

(contact@arnaques-infos.org) – Page Facebook 

SIRET : 503 805 657 00049 

Reproduction autorisée sous réserve de mentionner l’origine. 
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